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Villelongue 

Les 6 et 7 avril quelques habitants de Villelongue et de ses environs ont commencé le nettoyage des berges 
de Villelongue. 

Blotti autour de sa jolie église Notre-Dame, Villelongue contemple le 
lac...  
L' église date du XVIIIe siècle et fut construite à l'initiative du curé de 
Nages, Clément Théron (originaire de Villelongue), pour éviter aux 
habitants de se déplacer l'hiver jusqu'au bourg centre. 
Le chemin de Compostelle passe par Villelongue et les pèlerins sont 
heureux de profiter d'une halte bienvenue et de la splendide vue sur 
le lac pour réaliser de belles photos du Laouzas. 
Quelques résidents permanents savourent la tranquillité du lieu, ainsi 
que les habitants des nombreuses résidences secondaires qui s'y 
réfugient avec plaisir pour se rafraîchir durant la belle saison. Ils se 
retrouvent pour les animations estivales, (sympathique vide-greniers, 
soirée des voisins) et de bienvenues baignades. 
 L' été, de nombreux touristes s'y arrêtent, attirés par la beauté du 
cadre et par les eaux du lac qui leur tendent les bras. 

Nettoyage des berges du lac sous le hameau de Villelongue 

Vierge de Villelongue 

 

Villelongue en 1965 

Villelongue en 2023 

L’église Notre-Dame de 

Villelongue 
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Bulletin municipal N° 166                    Mai 2023 

 
Chères et chers administrés, 
 
Le printemps est là et avec lui nos bénévoles s’activent et de 

nombreuses animations sont proposées. 
Dès le jeudi de l’Ascension, le 18 mai, le Printemps du 

Laouzas fêtera sa 11ème édition et cette année, nous aurons la 
1ère édition des Médiévales de Nages les 24 et 25 juin. 

C’est un beau week-end en perspective avec de très belles 
animations et un beau succès à venir.  

Du 26 au 29 mai, nous aurons droit au 1er festival musical 
d’importance sur notre communauté de communes. En itinérance 
sur tout le territoire, c’est le samedi 27 mai qu’auront lieu à 
Nages un spectacle jeune public à 15h à la salle des Batteuses, 
suivi d’un concert gratuit à 17h dans la cour du château. 

Trois soirées-concerts sont prévues à Murat, La Salvetat et 
Viane. 

Un très grand spectacle gratuit des plasticiens volants aura 
lieu à Lacaune. 

 
Comme vous le savez, d’importants chantiers sont prévus en 2023. 
Si les travaux concernant l’assainissement collectif de Nages ont débuté 

mi-mars et se déroulent normalement, nous attendons les dernières 
informations (droit des sols et financements) pour lancer le projet de la salle 
multi-activités des associations. 

 
Très amicalement. 

Alain Cabrol 
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Nature 

Embellissement des villages   

Comme habituellement, la mairie offrira 5 plans de fleurs annuelles par 
famille. Les personnes intéressées doivent se signaler au secrétariat de 
mairie (05.63.37.40.48) avant le mercredi 10 mai.  
Les plants seront à retirer à la salle du 
Landas le samedi 20 mai de 8 h 30 à 11 h. 
Les bacs à fleurs installés dans certains 
villages seront regarnis. Les personnes 
désireuses d’en assurer l’entretien sont 
priées de se faire connaître en mairie.  
Nous remercions par avance les 
habitants qui s’occuperont de l’entretien 
de ces espaces fleuris. 

Etat civil 

 

Décès : 

Nous présentons nos très sincères condoléances aux nombreuses familles éprouvées par 
le deuil, suite aux décès de :  
• Yvon Chiffre (Condomines-Le Thioys), le 1er  janvier, à l’âge de 90 ans 
• Janine Rascol épouse Vidal  (Trédos), le 8 février, à l'âge de 85 ans 
• Pierre Calas (La Mathe-Lacaune), le 8 février, à l'âge de 65 ans 
• Michel Soulet (Robert), le 23 février, à l’âge de 75 ans 
• Germaine Guibbert (Rouvières), le 16 mars, à l'âge de 92 ans 
• Maryse Pinenq (Nages-Béziers), le 4 mars, à l’âge de 81 ans 

 

Cérémonie des voeux 

Après deux années d’interruption dues à la crise sanitaire, c’est avec grand plaisir que la cérémonie s’est 
tenue le samedi 21 janvier. Elle est proposée à tous les habitants de la commune (résidents permanents et 
secondaires)  et a rassemblé 180 convives.  

Les mauvaises conditions climatiques (neige et bourrasque de vent) ont retenu de nombreux habitants à leur 
domicile. Cette soirée a connu une ambiance très sympathique et chaleureuse autour du traditionnel apéritif 
dînatoire.  

Nous avons eu le plaisir de fêter l’arrivée au monde de trois petits nouveaux habitants (Hugo, Tiago et 
Sacha). 

Nous renouvelons nos félicitations aux heureux parents et nos meilleurs vœux de bonheur à tous. 
L’équipe municipale vous remercie de répondre toujours présents à cette manifestation très conviviale. 

Clémence et Hugo 
BARTHE de Condomines 

Ange, Sébastien et Sacha 
LAPCHOUK de 
Rieumontagné 

Tom et Tiago 
CAVAILLÉS de 
Rieumontagné 
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Course cycliste « Route de l’Occitanie » 
Les coureurs passeront à Nages le vendredi 16 juin un peu 
avant 13 heures avant d’attaquer l’ascension vers le pic du 
Montalet. 

Médié Nages (Médiévales de Nages) 

Autres animations 
 Dimanche 4 juin, à la salle du Landas, thé dansant organisé par générations mouvement de Nages 
 Samedis 20 mai et 17 juin, à la salle des Paillargues, à 20h30, concours de belote organisé par le comité 

d’animation Nages-Laouzas 
 Samedi 1er  juillet, à la salle du Landas, à 12h, repas des chasseurs de la diane de Nages. Réservations au  

06.08.16.54.13 ou au 06.87.38.43.73 

 

Les triathlons FITDays MGEN 

Les épreuves sont prévues du 14 au 16 juillet et se dérouleront principalement autour du lac de la Raviège.  
Le samedi 15 juillet, la course à vélo du championnat de France « distance L » passera autour du lac du Laouzas. 
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Le Printemps du Laouzas 

Le festival Marée Haute 

Pour le spectacle du dimanche « Les plasticiens volants » pensez à aller retirer vos tickets gratuits dans les bureaux 
d’informations touristiques (Laouzas, …) afin d’avoir accès au parc de Lacaune. 
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Journée des chemins 

Si vous êtes randonneurs, si vous aimez la nature, les chemins bien entretenus ou tout simplement, si vous 
voulez participer à la vie de la commune, nous vous proposons de faire partie des bénévoles qui se retrou-
veront le samedi 20 mai à 8 h 30, sur le parking de la salle du Landas. 
Le nettoyage de quelques chemins de randonnées, de quelques lieux typiques et la plantation de fleurs 
pour l’embellissement de nos hameaux vous seront proposés. 
Munissez-vous de gans, matériels de coupe (débroussailleuse, sécateurs, tronçonneuses…). 
A l’issue de la matinée, un casse-croûte sera offert aux participants. 
Vous pouvez vous décider aux derniers moments, mais pour une meilleure organisation, si vous le savez à 
l’avance, vous pouvez vous inscrire en téléphonant au secrétariat de la mairie (05.63.37.40.48). 

Finances  

Budget général 2022 : 

• Dépenses réelles de fonctionnement :  412 924 € (salaires, carburants, électricité, entretien des routes, des 
bâtiments, du matériel…) 

• Recettes réelles de fonctionnement : 839 525 € (ventes de bois, impôts locaux, dotations de l’état…) 

• Dépenses réelles d’investissement : 195 764 €. Elles sont financées par apport extérieur pour 33 737 € 
(subventions, fonds de compensation de la T.V.A., taxe d’aménagement,…) et par l’excédent de la section de 
fonctionnement. 

Budget de l’eau et de l’assainissement 2022 : 

• Dépenses réelles de fonctionnement : 74 907  € (entretien du réseau d’eau potable, remboursement des intérêts 
de l’emprunt,…) 

• Recettes réelles de fonctionnement :  101 482 € (redevances d’eau potable et d’assainissement) 

• Dépenses réelles d’investissements : 30 843 € (travaux sur le réseau d’eau potable et remboursement du capital 

de l’emprunt). Elles sont financées par apport extérieur pour 18 600 € (subventions). 
Les différents comptes ont été approuvés à l’unanimité par le conseil municipal. 

Taxes communales  : 
Le conseil municipal n’a pas voté d’augmentation des taxes foncières (bâti et non bâti) pour l’année 2022. Depuis 

2010, nous n’avons pas augmenté la part communale concernant le foncier bâti et non bâti. L’actualisation des 
bases décidée au niveau national engendrera cependant une progression des montants à payer. 
Subventions aux associations pour 2023 : 

Les subventions versées en 2022 sont reconduites en 2023 pour toutes les associations de la commune.  
Une subvention sera également attribuée à l’association « Nages à travers les âges ». 
Les associations sont invitées à fournir à la mairie un bilan des activités et un bilan financier. 

Participation de la commune à la scolarité des enfants : 
Les aides accordées habituellement à la municipalité de Moulin-Mage pour nos enfants scolarisés sur les écoles 

de La Trivalle et de Moulin-Mage seront reconduites. 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 10 février, le 7 mars et le 7 avril. Vous trouverez dans ce Nages Info le compte-
rendu des différentes informations et décisions. 
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Informations diverses de Nages 

Travaux divers 
Depuis le début de l’année, nos employés ont été occupés par le déneigement, le curage des fossés, les élagages 
le long des routes communales et intercommunales, l’entretien du matériel, ... 

Travaux autour du lac du Laouzas à l’horizon 2024 
Aire de camping-cars de Rieumontagné  
D’importants aménagements sont prévus dès l’automne :  
• Renforcement du réseau électrique et installation d’un transformateur 
• Pose d’une barrière automatique 
• Mise en place d’une station de vidange 
Rampe de mise à l’eau 
L’étude concernant la création d’une nouvelle rampe est lancée en concertation avec la fédération de pêche, EDF, la 
commune et la communauté. Des aides vont être sollicitées. 
En 2024, d’importants travaux sur l’usine de production de Montahut et sur la conduite forcée entraînera une baisse 
notable du niveau de l’eau jusqu’en avril 2024. La période pourrait être propice à cette création. 
Bureau d’informations touristiques du Laouzas 
Des aides vont être sollicitées afin de réaliser des travaux concernant la mise aux normes handicap et l’amélioration 
de l’espace bien-être. 

Communauté de  Communes 

Ordures ménagères et tri sélectif 
Les poubelles en bois autour du lac et sur la commune dans les zones de stationnement et de pique-nique ont été 
supprimées. Un affichage rappelant le tri sélectif à destination des vacanciers sera installé sur la plage. Nous vous 
rappelons d’être particulièrement vigilants sur le tri des déchets et de bien respecter les consignes qui ont été 
distribuées par voie postale. 

PLUi des Monts de Lacaune (Plan Local d’Urbanisme intercommunal) 
Le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été arrêté. 
Tous les documents présentés sont consultables sur le site de la communauté.  
Vous pouvez accéder à la page grâce à ce QR Code :  
Si vous avez des réclamations, n’hésitez pas à vous rendre à l’enquête publique qui 
devrait se tenir en septembre 2023. Il devrait être approuvé en fin d’année 2023. 
L’entrée en application du PLUi devrait être effective en début d’année 2024. 
 

Quelques informations 

• Nous avons obtenu une subvention du Conseil Départemental du Tarn d’un montant de 5 430€ (40%) pour la 

réfection de la toiture du bâtiment communal sur la place de Condomines. Montant des travaux : 13 777€. 
• Des toilettes sèches vont de nouveau être installées près de l’église de Villelongue pour la saison estivale 2023. 

• S.D.I.S. (Service Départemental d'Incendie et de Secours) : la contribution pour l’année 2023 est de 7 677€. 
• Analyse de l’eau potable. Le montant estimatif des analyses d’eau sur la commune pour  l’année 2023 s’élèvera   

à 6 674 € HT minimum. 
• Des manœuvres militaires, dans le cadre de l’opération 

ORION en Occitanie, ont été réalisées en février/mars 
2023. Sur la commune de Nages, ces manœuvres ont eu 
lieu plus particulièrement du 15 février au 11 mars 2023. 
Nous avons mis la salle du Landas à disposition des 
troupes militaires. 
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Assainissement collectif du village de Nages 
Le conseil municipal a approuvé le plan de financement pour le montant de 641 535€HT. 
Des aides sont demandées à l’agence de l’eau Adour-Garonne pour un montant de 192 461€ et au Conseil 
Départemental du Tarn pour un montant de 157 650€. 
La part qui ne sera pas financée par des aides sera prise sur les fonds propres de la commune. Un emprunt a été 
réalisé. 
Comme vous avez pu le constater, les travaux ont débuté mi-mars avec l’arrivée des entreprises locales SO.LA.CO 
TP de Lacaune-Vabre et THOUY TP de Brassac, et devraient être terminés fin juin. Prochainement vont débuter 
les travaux concernant la station d’épuration type roseaux. 
Nous vous remercions d’avance d’être compréhensifs envers les nuisances et les désagréments causés par ce 
chantier. 
Un règlement d’assainissement collectif de la commune a été approuvé. Il est consultable en mairie. Pour 
information, les habitants déjà desservis par l’assainissement collectif du village de Nages, n’auront pas de frais 
supplémentaires pour être raccordés. En revanche, les frais engendrés par les travaux à l’intérieur de l’habitation 
resteront à la charge du propriétaire.  
Dans la mesure du possible, un résident souhaitant raccorder son habitation paiera un droit d’entrée de 900€ et un 
forfait de travaux de raccordement de 1000€ pour les 6 premiers mètres linéaires, le mètre supplémentaire étant 
facturé 100€. 
Les réseaux de télécommunications et électriques de la rue de la Foun dal Loc seront enfouis. Le montant à la 
charge de la commune s’élève à 13 200€. 

Travaux de la commune 

Borne de recharge électrique 
Une borne de recharge à destination des véhicules électriques sera installée sur la commune. Le lieu d’implantation 

reste à définir. Coût pour la collectivité : 500€ par an. 

Installations techniques  pour le poste de refoulement de la rue de la Foun dal Loc  

Mise en place des réseaux souterrains de la future station près du Landas 
Divers réseaux de la rue de la 

Foun dal Loc 


